Extraits de la séance du Conseil Municipal du 10 avril 2007
Etaient présents : 
Mesdames Pascale Gaudon, Michèle Maigrot, Michèle Loy, Martine Martinez,



Messieurs Christian Bacquet, Marcel Boinet, Jackie Dupont, Benoit Durand, Nicolas Savreux.

Absents excusés : 
Hélène Richet qui donne procuration à Pascale Gaudon



Jacques Wattebled
qui donne procuration à Christian Bacquet
Absents : 
Lecture du compte rendu de la séance précédente ;  pas d’observation.
Désignation d’un secrétaire de séance : Michèle Maigrot est désignée secrétaire.
Compte de gestion 2006

Le compte de gestion, établi par le receveur, présente un réalisé de :

· 619 955.71 euros pour les dépenses de fonctionnement

· 674 945.24 euros pour les recettes de fonctionnement

· 518 704.60 euros pour les dépenses d’investissement

· 179 292.30 euros pour les recettes d’investissement

Il est demandé aux membres en présence de bien vouloir confirmer l’accord de la commission finances en validant les comptes du receveur municipal.

Vote :

pour
11
contre
   00

abstention    00
Compte administratif 2006

S’agissant du document établi par le Maire, celui ci ne doit participer ni au délibéré ni au vote, il quitte la salle laissant la présidence à Nicolas Savreux.
Les mêmes résultats sont constatés, le compte administratif identique au compte de gestion est ainsi approuvé par l’assemblée.
Vote :

pour
10
contre
   00

abstention    00

Affectation du résultat de l’exercice 2006

Monsieur le Maire reprend la présidence de l’assemblée et l’informe que le résultat, dégagé de l’année 2006, présente un excédent de fonctionnement de 559 173.43 euros. Il propose au conseil municipal d’affecter 457 717 euros au financement des dépenses d’investissement.

Vote :

pour
11
contre
   00

abstention    00

Taux d’imposition 2007

Le calcul des trois taxes, sans augmentation du taux communal, laisse apparaître le produit de 377 085 euros.

Il est proposé au conseil municipal d’accepter de conserver les taux de 2006.

Vote :

pour
11
contre
   00

abstention    00

Budget primitif 2007

Compte tenu des précédentes délibérations, la commission finances propose au conseil municipal de voter le budget 2007 qui s’équilibre ainsi à :

· 776 360 euros pour la section fonctionnement

· 650 851 pour la section d’investissement

Vote :

pour
11
contre
   00

abstention    00

Remplacement photocopieur école primaire

Des trois offres reçues en mairie, il est proposé au conseil municipal de retenir le modèle sharp pour un montant de 840 euros ttc.

Vote :

pour
11
contre
   00

abstention    00

Aménagement cimetière

le projet consiste à construire une rangée de 18 caveaux de deux places et les allées jouxtant cette construction. Cette dépense de 25 412 euros ttc sera compensée par la vente des caveaux au prix de 1500 euros pour les Cagnysiens et 2000 euros pour les personnes de l’extérieur, le tarif de la concession restant inchangé.

Si le conseil municipal l’accepte, il sera précisé dans la délibération que la commission a négocié auprès de l’entreprise (moins disante) la mise en sécurité du site, une allée de protection et la fin des travaux pour le 30 juin prochain.

La commission propose de confier les travaux à l’entreprise Warluzelle.

Vote :

pour
11
contre
   00

abstention    00

Déclassement rue Henri Barbusse

Les précédentes délibérations sur le refus de classement de cette voie départementale dans la voirie communale prétextaient la remise en état par le conseil général avant déclassement.

Aujourd’hui, cette voie métropolitaine doit être déclassée afin d’obtenir les fonds nécessaires à sa réfection par Amiens Métropole.

Il est donc proposé au conseil municipal de déclasser l’ensemble de la voie afin de permettre le déblocage de la soulte proposée par le conseil général.

Vote :

pour
11
contre
   00

abstention    00

Espace numérique de travail (ENT)

La mise en place de l’ENT dans les écoles primaires nécessite un partenariat notamment entre l’Etat et les collectivités territoriales. Une gestion intercommunale devant permettre une homogénéité des réponses techniques, un moindre coût et la possibilité d’utiliser le réseau Philéas Net, il est proposé au conseil municipal d’accepter le transfert de cette compétence en faveur d’Amiens Métropole.

Vote :

pour
11
contre
   00

abstention    00

Evolution des logiciels magnus

l’évolution des logiciels qui gèrent l’ensemble des finances de la communes et le service électoral est rendue nécessaire par les liaisons informatiques avec nos différents partenaires. Elle se chiffre à 3013 euros ttc.
Vote :

pour
11
contre
   00

abstention    00

Parkings Arthur Rimbaud
La commission finances propose au conseil municipal de retenir l’offre la moins disante pour la mise en enrobés des parkings pour un montant de 6339 euros ttc, les travaux seraient ainsi confiés à l’entreprise Frias.
Vote :

pour
11
contre
   00

abstention    00

Effacement des réseaux tranche 2 Henri Barbusse (entre Garenne et Fauvettes)

L’estimation établie par le SIER doit être acceptée par le conseil municipal, elle se monte à 85 313 euros, la part communale étant de 25 600 euros.

Vote :

pour
11
contre
   00

abstention    00

Participation aux frais des bibliothécaires

L’association des bibliothécaires de France, ABF groupe Picardie, propose d’accueillir deux personnes de la bibliothèque de Cagny, membres de l’association, pour un voyage d’étude Amiens – Nantes pour un montant de 225 euros par personne.
La commission finances propose au conseil municipal d’accepter l’inscription budgétaire de 450 euros.
Vote :

pour
11
contre
   00

abstention    00

